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The Architects Council of Europe: 
• Notes that architecture is a global profession and that Mutual Recognition of 

Professional Qualifications in architecture, provided for in the Professional 
Qualifications Directive (2005/36/EC), has supported and strengthened the growth of 
the architecture sector across Europe. 

• Believes that putting up barriers to practices being able to recruit the best talent will 
undermine Europe’s reputation for quality and professionalism in architecture around 
the world. 

• Notes that the European Commission and the UK Government have agreed to 
recognise qualifications for UK citizens currently resident in the EU27 and EU 
citizens resident in the UK as part of the draft withdrawal agreement of 19 March 
2018. 

• Further notes that the European Commission and the UK Government have both 
stated publicly their desire to continue to recognise each other’s qualifications after 
Brexit. 

• Calls on the European Commission and Parliament and the UK Government to 
ensure that their negotiating mandates for the future relationship between the EU and 
the UK commit to replicating the provisions of the Professional Qualifications 
Directive in any agreement, so that EU and UK architects can continue to enjoy the 
benefits of Mutual Recognition of Professional Qualifications after the UK leaves the 
EU. 

Le Conseil des Architectes d’Europe: 
• Note que l’architecture est une profession internationale et que la reconnaissance 

mutuelle des qualifications professionnelles en architecture, prévue dans la Directive 
relative aux qualifications professionnelles (2005/36/CE), a soutenu et renforcé la 
croissance du secteur de l’architecture en Europe. 

• Estime que le fait d’ériger des barrières empêchant les cabinets d’architecture de 
recruter les meilleurs talents, nuit à la réputation de qualité et de professionnalisme 
dont l’Europe fait preuve dans le monde de l’architecture. 

• Prend note que, dans le cadre du projet d’accord relatif au retrait du Royaume-Uni de 
l’Union Européenne datant du 19 mars 2018, la Commission Européenne et le 
Gouvernement Britannique ont accepté de reconnaître les qualifications des citoyens 
britanniques résidant actuellement dans l’EU27; et celles des citoyens de l’Union 
Européenne résidant au Royaume-Uni. 

• Prend note en outre, que la Commission Européenne et le Gouvernement 
Britannique ont tous deux déclaré publiquement leur volonté de continuer à 
reconnaître leur qualifications respectives après le Brexit. 

• Invite la Commission et le Parlement Européens ainsi que le Gouvernement 
Britannique à veiller a ce que leur mandats de négociations relatifs aux futures 
relations entre l’Union Européenne et le Royaume-Uni, incluent dans chaque accord, 
un engagement à répliquer les dispositions de la Directive relative aux qualifications 
professionnelles, de façon à ce que les architectes Européens et Britanniques 
continuent à bénéficier de la Reconnaissance Mutuelle des Qualifications 
Professionnelles après que le Royaume-Uni ait quitté l’Union Européenne. 
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